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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-49041

Département(s) de publication : 34
 Annonce n° 25-49041

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-36453

Section 2 - Identification de l'acheteur

Eptb VidourleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

25300253900034N° National d'identification : 
SOMMIERESVille : 

30250Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

34Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

ETUDE DE ZONAGE ET DE REDUCTION DU RISQUE INONDATION COMMUNE DE Intitulé du marché : 
LUNEL

71313000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

L'EPTB Vidourle, souhaite réaliser une étude de zonage sur la Description succincte du marché : 
commune de Lunel qui a pour objectifs de recenser les risques inondations auquel la commune est 
soumise, de proposer des aménagements pour la protection des populations mais également de 
réaliser des dimensionnements précis des ouvrages de gestion pluvial dans le cadre du « Projet Rive 
Droite ». Les conditions d'exécution de la mission sont précisées dans l'acte d'engagement et dans le 
cahier des clauses techniques particulières (CCTP)

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 14/05/2025 à 12h00, lire 28/05
/2025 à 12h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-49041
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-49041
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29/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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